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Revendication par le conjoint de la qualité
d'associé

Par juhel, le 01/03/2015 à 17:29

Bonjour,rnSARL de famille.Je suis l'époux de l'actionnaire majoritairern52% des part qui ont
été acquises au moyen de fond communs.rnrnSi je revendique la qualité d'associé,faut-il
changer les statuts?rnSi oui, comment et quoi faire?rnrnMerci de vos
réponses.rnrnCordialement.

Par alterego, le 01/03/2015 à 18:38

Bonjour,rnrnMerci de préciser l'activité de la société.rnrnCordialement

Par juhel, le 02/03/2015 à 09:40

Bonjour,rnrnEn réponse à alterego:rnrnla SARL est propriétaire et exploite un
bar.rnrnCordialement

Par moisse, le 02/03/2015 à 09:45

Bonjour,rnpar principe 52 + 48 = 100% des parts.rn[citation]Si je revendique la qualité
d'associé,faut-il changer les statuts? [/citation]rnPour être associé il faut porter des parts.rnIl



faut donc en acheter de disponibles ou procéder à une augmentation de capital.
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